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Divagation des animaux et déjections canines sur les trottoirs et les espaces publics

Un petit rappel de savoir-vivre s’impose… 
Nos amis à quatre pattes sont les bienvenus, mais nous devons veiller à ce que les promenades dans la 
commune soient un véritable plaisir pour toutes et tous. 

La police municipale a constaté la présence de plus en plus fréquente de déjections canines sur les trottoirs 
et les espaces publics ainsi que la divagation d’animaux. 

Considérant qu’il appartient à monsieur Le Maire de prendre les dispositions nécessaires pour garantir la 
sécurité et la salubrité publique, un arrêté municipal a été rédigé pour interdire la divagation des 
animaux et les déjections canines sur le domaine public (arrêté n° A_2024_078 du 30/08/2024).

Les déjections canines sont la cause de nuisances olfactives, visuelles et de souillures des lieux publics.   
Il en va de l’intérêt général de la Commune.

« Il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques tels que les chiens et les chats. Conformément 
au Code Rural, l’action de divaguer pour les chiens sera constituée lorsque celui-ci n’est plus sous la 
surveillance effective de son maitre et se trouve hors de portée de voix ou tout instrument sonore 
permettant son rappel. Un chat est considéré en divagation si le propriétaire n’est pas connu et qu’il est 
saisi sur la voie publique ou sur la propriété d’autrui ». 

Les chiens circulant sur la voie publique ou dans les lieux publics, même accompagnés,
doivent être tenus en laisse. Celle-ci devra être assez courte pour éviter tout risque 
d’accident. 

En cas de non-respect des dispositions définies dans l’arrêté n° A_2024_078 
du 30/08/2024 :
* divagation des animaux : amende de 1ère classe prévue au Code Pénal soit 38 €
* déjections canines : amende de 3ème classe prévue au Code Pénal soit 68 € 

Tout chien trouvé sur la voie publique sera conduit à la SPA de Flayosc par la Police Municipale. 
L’animal ne pourra être rendu à son propriétaire, qu’après avoir été identifié conformément à la législation 
en vigueur et au frais du propriétaire.  

La Police Municipale

A vos crèches
Comme l'an passé, nous organisons une journée "Taradeau en fête" le Dimanche 1er 
décembre. Lors de cette journée, nous souhaitons proposer une exposition de crèches,
c'est pourquoi nous faisons appel à votre créativité; adultes et enfants sont les bienvenus
crèche traditionnelle ou originale, laissez libre cours à vos talents!  Date limite d'inscrip-
-tion le 24 novembre. Des bulletins d'inscription sont à votre disposition à la mairie ainsi 
que dans les commerces ou bien sur demande au 06 09 63 36 12 
ou par mail à: sncarta@orange.fr."

Collecte de sang

La prochaine collecte de sang aura lieu le mardi 29 octobre de 8h à 12h30, salle polyculturelle à Vidauban.
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Pluies inondations – ayons les bons réflexes

ALLO parents



RDT Randonnée Détente Taradeau

Une association qui <Marche> propose à ses adhérents, en toute convivialité, 3 niveaux de marche sur les
chemins de randonnée du Var principalement.

Equipements : Chaussures de MARCHE obligatoires, casquette, eau...

Les marches se font en demi-journée sauf exception avec
• départ le matin (9h) en période estivale
• départ l’après-midi (13h30) en période hivernale.

3 niveaux de pratique (environ 10 participants par groupe)
sont proposés :
• Petite randonnée : (5 à 6 km) avec peu de dénivelé
• Moyenne randonnée : (6 à 8 km)
• Grande randonnée : (8 à 12 km) avec dénivelé

Au départ, un regroupement se fait au stade de Taradeau pour du covoiturage. Des journées piques nique,
(sac à dos ou table) et des réunions festives ponctuelles sont prévues afin que tous les membres se
retrouvent.
Nous vous invitons à nous rejoindre de Septembre à Juin pour une cotisation annuelle de 25 € par personne.

Contacts :
par Email : r.d.taradeau@gmail.com
par Téléphone :
Président Mr Alain BOISGIRARD 06 81 09 47 38
Vice-Président Mr Jacky DUROT 06 73 55 93 66
Secrétaire Mr Michel PAIRE 06 48 75 45 53.
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Bar de la Tour
Pizzas maison

A compter du 1er octobre, votre bar/brasserie de 
la Tour vous proposera sur place ou à emporter un 
large choix de pizzas maison.

Du lundi au vendredi, midi et soir, et le samedi 
midi. Tel 04 94 50 73 25

Coupure de courant

ENEDIS travaille chaque jour sur les réseaux 
électriques pour les rendre plus performants, 
accueillir les nouveaux raccordements, limiter les 
pannes et intégrer les productions d’énergie 
renouvelable. Ces activités impliquent parfois des 
coupures électriques et se sera le cas le mercredi 
2 octobre 2024 entre 8h30 et 12h30 au quartier 
des Bossons.
Accueil téléphonique 09 70 83 29 70
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